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Avertissement : Cette fiche a une vocation pédagogique, elle ne constitue pas 
l’analyse exhaustive de la FNME-CGT. Les tableaux et références de cette fiche sont 
tirés des dispositions de la loi Fillon de 2003, qui prévoit en particulier un nouvel 
allongement de la durée de cotisation à 41 ans, sous réserve des débats et 
négociations qui vont s’engager. 
La FNME-CGT réaffirme qu’elle considère que l’allongement de la durée de 
cotisation n’est pas le bon levier et qu’elle continuera à s’opposer à celui-ci. 
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-    La réglementation applicable à l’âge d’ouverture du droit au départ en  retraite 
est attachée à la génération (date de naissance) et non à l’année où l’assuré 
choisit de partir. 
-  L’assuré qui décale son âge de départ (au-delà de l’âge d’ouverture du droit) 
conserve la réglementation attachée à sa date d’ouverture du droit. 
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Le taux (ou coefficient de liquidation) applicable à chaque annuité est en 
décroissance progressive. Il est lié à l’allongement de la durée d’assurance tous 
régimes confondus,  pour obtenir le taux plein, soit 75 % de son salaire 
maintenant calculé sur les 6 derniers mois. 
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Ces décotes ne se cumulent pas. La moins pénalisante (c'est-à-dire le plus petit des 
deux nombres) est retenue pour calculer la décote. 

 
Mécanisme infernal la décote lamine le taux de liquidation des 
pensions  dès lors que l’on n’a pas les annuités pour obtenir le 
pourcentage maximum de 75 % à 55 ou à 60 ans. 
 

SURCOTE  ou coefficient de majoration : 
 

la surcote correspond à une majoration de pension pour prolongation d’activité 
après 60 ans. 
 
A 60 ans, et si le nombre de trimestres nécessaires est atteint (ou est supérieur), 
ou après 60 ans, dès que le nombre de trimestres est atteint, et si le salarié ne 
liquide pas sa pension.  
 
Tout trimestre supplémentaire effectué ouvre droit à une surcote  par application 
d’un coefficient de majoration de 0,75 % du 1er au 4ème trimestre supplémentaires 
et de 1 % à partir du 5ème trimestre ou quel que soit son rang de 1,25 % pour 
chaque trimestre accompli après son 65ème anniversaire. 
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(1) 
Nbre de  
Trimestres 
liquidables 

 
 
X 

(2) 
75 % 

nbre de trimestres 
nécessaires pour 
obtenir le % max 

de pension (3) 

 
 
X 

(4) 
 
Traitement  
De référence 

 
+ 

Surcote (5) 
ou 
Décote  
Le cas 
échéant 

 
 

+ 

 
Eventuellement 
Majoration (6) 

 
 

(1) Total des services + bonifications liquidables au moment de la mise en 
inactivité 

(2) Pourcentage maximum défini dans la loi (75 %) 
(3) Nombre fixé par la loi, pour l’année de l’ouverture du droit  
(4) Traitement brut détenu pendant les 6 derniers mois (Fonction publique) 
(5)  voir explications ci-dessus 
(1)  pour 3 enfants, campagne, etc. 
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�
Exemples de calcul : l’application de tous les paramètres ci-après sont fonctions du 
semestre de l’âge d’ouverture des droits en référence au tableau de mise en œuvre 
progressive de la réforme. 

 
Il est important de préciser que les paramètres (taux de décote, âge d’annulation de 
la décote ou durée de cotisation) sont ceux en vigueur à l’âge d’ouverture des droits 
qui sont appliqués et non ceux au moment du départ (par exemple un salarié dont 
les droits sont ouverts le 1er juillet 2011 et qui partirait en 2013 se verrait appliquer 
les paramètres en vigueur au 1er juillet 2011). 
 
I ) Une salariée née le 1er janvier 1950, entré dans les IEG le 1er janvier 1974 : 
 

Calcul de la durée d’assurance : 
 

• Services civils : sédentaire 

• Ouverture des droits : 60 ans le 1er janvier 2010 
• Date d’entrée : 1er janvier 1974 

o Temps effectués : 36 ans 
o Temps validés (durée d’assurance) : 36 annuités 

� Pas de bonification 
� Pas de trimestre travaillé dans d’autres régimes 

 
Calcul du taux de pension : 

 

• Durée d’assurance requise pour le taux plein : 154 trimestres ou 38,5 
annuités  

• Taux de liquidation de l’annuité (coefficient de décompte) : 1,948 %  

• Pas de décote liée à cette tranche d’âge. 

• Taux de liquidation : 36 ans x 1,948 % = 70,13 %�
�

o :���������(�������� �#���������������F�����������������7�F�72 % 
 

o Ecart taux de liquidation après réforme 72 % - 70,13 % = 1,87 %  
 

o Soit une perte de 2,60 % par rapport au taux de 72 % initial 
 

�
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2) Un salarié né le 1er décembre 1957 entré dans les IEG le 1er décembre 1983: 
 

Calcul de la durée d’assurance : 
 

• Services civils : 100% actif toute sa carrière 

• Ouverture des droits : 55 ans le 1er décembre 2012 (puisque 15 ans de 
services actifs au moins). 

• Date d’entrée : 1er décembre 1983 
o Temps effectué : 29 ans 
o Temps validés (durée d’assurance) : 29 ans + 1 an de service militaire 

= 30 ans + 5ans (bonifications services actifs à 100 %, 2 mois par an x 
30 ans = 60 mois = 5 ans) = 35 annuités 

� Pas de trimestre travaillé dans d’autres régimes 
 
  Calcul du taux de pension : 
 

• Durée d’assurance requise pour le taux plein : 160 trimestres ou 40 
annuités  

• Taux de liquidation de l’annuité (coefficient de décompte) : 1,875 %  

• Calcul de la décote liée à cette tranche d’âge : 
o Taux de décote par trimestre manquant : 0,375 soit 1,5 % par annuité 

manquante 
o Age « pivot » auquel la décote s’annule : 57,0 ans 
o Application de la disposition la moins défavorable : 

� Nombre d’annuités manquantes : 40 – 35 = 5 
� Nombre d’années le séparant de l’âge « pivot » d’annulation de 

la décote : 57 – 55 = 2 
� Décote appliquée sur le nombre le plus faible : 

1,5 % x 2 ans = 3% 
� Taux de liquidation avant décote : 35 annuités x 1,875 = 65,63 %  
� Application de la décote : 65,63 % x 97 % (100 % - 3 %) = 63,66 % 
� Taux de liquidation : 63,66% 

 

• :���������(�������� �#���������������F��"��������������7�F�70 % 
 

• Ecart taux de liquidation après réforme 70 % - 63,66 % = 6,34 % 
 

• Soit une perte de 9,06 % par rapport au taux de 70 % initial 
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3) Exemple de plafonnement  et de prolongement de l’activité : un salarié né en 
juin 1960, est embauché dans les IEG en janvier 1984 
 

Calcul de la durée d’assurance : 
 

• Services civils : Sédentaire 

• Ouverture des droits : 60 ans le 1er juin 2020 

• Date d’entrée : 1er janvier 1984 
o Temps effectué : 36 ans et 6 mois soit 146 trimestres  
o Temps validés (durée d’assurance) : 146 trimestres 

� Pas de trimestre travaillé dans d’autres régimes 
 

Calcul du taux de pension : 
 

• Durée d’assurance requise pour le taux plein (si nouvel allongement de la 
durée de cotisation prévu par la loi Fillon) : 164 trimestres ou 41 annuités  

• Taux de liquidation de l’annuité (coefficient de décompte) : 1,829 %  

• Calcul de la décote liée à cette tranche d’âge : 
o Taux de décote par trimestre manquant : 1,25 % soit  5 % par annuité 

manquante 
o Age « pivot » auquel la décote s’annule : 63,75 ans 
o Application de la disposition la moins défavorable : 

� Nombre de trimestres manquants : 164 – 146 = 18 trimestres 
� Nombre d’années le séparant de l’âge « pivot » d’annulation de 

la décote : 63,75 – 60 = 3,75 soit 15 trimestres 
� Plafonnement du nombre de trimestres manquants pour une 

durée de cotisation de 41  ans : 14 trimestres 
� Décote appliquée sur le nombre le plus faible : 

1,25 % x 14 = 17,5% 
� Taux de liquidation avant décote: 36,5 annuités x 1,829 = 66,75 

%  
� Application de la décote : 66,75 % x 82,5 % (100 % - 17,5 %) = 

55,06 % 
� Taux de liquidation : 55,06% 

 

• :���������(�������� �#���������������F����"��������������7�F�73 % 
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